
VIE QUOTIDIENNE

VOTRE RECETTE
Brochettes de rigotte
deCondrieu panée

Préparation : 15 min
Cuisson : 2 min

Pour 6 personnes
3 Rigottes de Condrieu AOC
(fromages
de chèvre à pâte
molle), 1 mini­
concombre, 4 radis
roses, 1 œuf,
3 c. à soupe bombées
de chapelure,
3 c. à soupe de farine,
50 cl d’huile
d’arachide.

Préparation
Découpez le concombre
et les radis en très fines rondelles,
faites­les tremper dans un bol
d’eau froide additionnée de
quelques glaçons. Battez l’œuf en
omelette dans une assiette creuse,
dans une deuxième assiette versez

la farine et dans une troisième
versez la chapelure. Découpez
chaque Rigotte en quatre
morceaux identiques. Roulez
chaque quartier de fromage

d’abord dans la farine
puis dans l’œuf battu
et enfin enrobez­les
de chapelure. Faites
chauffer l’huile
d’arachide à 170°
et faites dorer dans
celle­ci les morceaux
de fromage panés
pendant deux minutes.

Egouttez­les, épongez­les sur
une couche de papier absorbant.
Servez­les sur des petites piques
avec pour décorer les rondelles
de concombre et de radis.
Crédit photo : CIFC – Centre
d’information des fromages
de chèvre.

LE BRIDGE
par Jean­Pierre Souchon

Stratégiegagnante
Revoici leproblèmedediman­
chedernier :

VousavezouvertenSudd’1SA
etvous jouezfinalement3SA,
enmatchparquatre.
Ouestentame le6dePiqueen
quatrièmemeilleure.Vous
fournissez laDamedePique
dumortqui fait la levée,Est
fournissant le2dePique.
Commentenvisagez­vous la
suite?
Cettedonne,qui s’estprésen­
tée lorsd’unecompétition
internationale,n’apasété
résolueà la tablepar laplupart
des joueurs.
Qu’enest­il exactement?
Vousvoyezque,après l’enta­
me,vousêtesà la têtedesix
levées (2P,2Cet2T)etqu’il
fautdoncentrouver trois.
Avantdepoursuivre, regardez
lesquatre jeux :

Etvousconstatezquecestrois
levéessupplémentairesne
peuventprovenirquedes
Carreaux.Le jeunormalserait
derentrerenmainetde jouer
le 10deCarreaupour faire
l’impasseà laDame.Sielle

échoue,EstvarejouerPique
pourvotreValetet leRoi
d’Ouestquienrejouerapour
affranchirsesPiques.Dèsqu’il
aura l’AsdeCarreauavec5
piquesaudépart (cequiest
probableaprès l’entamedu6
et le2 fourniparEst), il vous
ferachuteravec3Pet2K.
JouerCarreaupour leRoine
seraitpasplusproductif (sauf
casparticulier) surtoutsi l’As
deCarreausetrouveenEstet
laDamebienplacéeenOuest.
Enfait, à la table,aumortà la
DamedePique,undescham­
pionsa jouétoutdesuiteet
trèsvite le3deCarreaudu
mortsousRV.
Vousconnaissezbeaucoupde
joueursqui, avecseulement la
DameenEst,plongentde la
Dame?Dèsquec’estOuest
quiprend lamain,de l’Asde
Carreauoude laDame
d’ailleurs, s’il l’a, vousvous
protégezduretourPiqueet
vouspouvezensuiteaffran­
chirdéfinitivementvos levées
nécessairesàCarreau.
En l’occurrence,vouspouvez
mêmeréaliser 10 levées
puisquevousprenezdumême
coup laDameseconded’Est
(connuechez lui).

Problème
Voiciunnouveauproblème :

Vous jouez3SAenSuddans le
silenceadverse.Ouestentame
le2dePiqueenquatrième
meilleure.Commentenvisa­
gez­vousde jouercecoup?
Solutiondimancheprochain.
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LES ECHECS
par Francis Meinsohn

L’éternel problème
de Kramnik…
Kramnik a magnifiquement
joué le tournoi de Bienne
(Suisse) jusqu’aux trois
dernières rondes. Le tour­
noi était déjà gagné, il avait
fait une performance de
plus de 3 000 Elo. Il avait
potentiellement atteint la
barre des 2 800 au classe­
ment mondial, mais son son
style de jeu un peu passif
lui pesait et il s’est mis
alors à essayer de jouer
contre nature en prenant
des risques inconsidérés…
Le résultat : seulement un
point sur 3 parties et son
classement provisoire est
redescendu à 2 792. Mais il
est à nouveau le premier

joueur russe avec 20 points
d’avance sur Karjakin.

A vous de jouer
Les Blancs jouent
et gagnent.

Solution :

1/Cxd5/Dxd2/2/Cxf6+/
Fxf6/3/Txd2avecunepartie
gagnante.

Appartement acheté sur plans…
VOSDROITS

La réception de votre loge­
ment est réalisée en pré­
sence du promoteur et re­

pose sur une visite détaillée
du bien ; vous devez vérifier
que les travaux réalisés sont
conformes à ceux promis sur
les plans, contrats et notice
descriptive.
•Visitez le logement avec la
plus grande attention.
•Contrôlez le fonctionnement
de tous les équipements (fe­
nêtres, ventilation mécani­
que, installation de chauffage
et production d’eau…
Lors de cette dernière étape,
vous signerez un document
très important appelé « pro­
cès­verbal de réception ». Si
vous ne constatez aucun dé­
faut ni désordre à la réception,
vous pouvez accepter la ré­

ception en signant le procès­
verbal sans réserve. Cette ac­
ceptation s’accompagne du
paiement du solde du prix de
vente(5%)dûpar l’acquéreur
et de la remise des clefs par le
promoteur. En revanche si au
cours de la visite, vous consta­
tez des défauts de finitions (vi­
ces apparents), vous devez les
signaler au constructeur qui
les consignera dans le procès­
verbal de réception. Le pro­
moteur sera alors tenu de le­
ver ces réserves dans les
meilleursdélaisetauplus tard
dans le délai d’un an à comp­
ter de la réception.

l Encasdenombreux
désordres, doit-onpayer
le soldeduprix de vente ?
A ce stade, vous avez déjà ré­
glé 95 % du prix de vente.
Vous devez régler le solde le
jour de la réception, contre re­
mise des clefs.
Si vous constatez de nom­

breux défauts apparents (ex :
une poignée cassée, une ta­
pisserie qui se décolle, une vi­
tre rayée…) vous devez mal­
grétoutpayer ladernièrefrac­
tion de prix, sans omettre de
détailler toutes ces réserves
sur le procès­verbal de récep­
tion.
Si les désordres s’assimilent
en revanche à des défauts de
conformité, vous pouvez alors
refuser la réception, en pre­

nant la précaution de consi­
gner le solde du prix chez vo­
tre notaire.
Lesdéfautsdeconformitéem­
pêchent l’usage normal du lo­
gement, ou révèlent des dis­
cordances majeures avec ce
quiétaitprévuà la réservation
(à titre d’exemple, les tribu­
naux ont retenu le défaut de
conformité lorsque la surface
d’un garage ne permettait pas
à un véhicule de taille norma­
le de stationner, ou lorsqu’une
marche importante avait été
construite par le promoteur
pour accéder à une terrasse,
alors que le descriptif pré­
voyait une terrasse de plain­
pied).

l Peut-on encore signaler
desdéfauts de finition
après la réception ?
Si vous constatez d’autres vi­
ces apparents après la livrai­
son, vous disposez encore
d’un délai d’un mois après la
prise de possession des lieux
pour signifier au vendeur, par
lettre recommandée avec ac­
cusé de réception, tous les dé­
fauts et malfaçons.
Tous ces vices apparents doi­
vent être réparés dans le délai
d’un an (à compter du mois
suivant la prise de possession
ou la réception).
A défaut, vous devrez saisir le
tribunal avant l’expiration de
ce délai.

l Quelles sont les autres
formalités ?
N’oubliez pas de prévenir vo­
tre assureur de la date de la
réception, afin d’être assuré le
jour même.
Il vous restera une formalité
fiscale à accomplir en retour­
nant un imprimé (H2) au cen­
tre des impôts fonciers dont
dépend l’immeuble, afin de
bénéficier d’une exonération
totale ou partielle de la taxe
foncière pendant un délai de
deux ans à compter de l’achè­
vement.Attention,pourbéné­
ficier de ce bonus fiscal, vous
devrez retourner l’imprimé à
l’administration fiscale dans
les 90 jours de la réception !

Réservé sur plan,
votre logement est
désormais achevé :
en présence
du promoteur
vous allez procéder
à sa réception.
Avant de prendre
vos clefs, ne négligez
pas cette dernière
étape pour éviter les
mauvaises surprises !

A l’occasion de la réception du logement acheté sur plans vous devez
vérifier que les travaux réalisés sont conformes à ceux promis. Archives

VOS LETTRES, VOS COURRIELS, VOS RÉACTIONS
) Gérard IDA 38

Vive Jeannie !
Félicitations à Jeannie Longo
encore championne de France
contre la montre et deuxième
sur route 2011. On t’embrasse,
merci, et continue !

) Serge CASAGRANDE 38

L’image de l’armée
Que représente aujourd’hui
dans la France de 2011 l’image
de l’armée ? Car en
supprimant la conscription n’a­
t­on pas édulcoré l’esprit
républicain et la notion de
patrie dans l’armée et aux
yeux des Français. Valmy,
Verdun, cela est bien éloigné
dans l’Histoire. Les armées
royales étaient composées de
mercenaires, se vendant aux
plus offrants.
En professionnalisant nos
armées ne revient­on pas sur
les valeurs de la République ?
Aujourd’hui notre armée est
organisée essentiellement
pour des interventions
extérieures, Kosovo, Libye…
Il est donc naturel que les
Français s’inquiètent moins
pour ces hommes qui ont
choisi ce métier. Si nous avions
gardé la conscription nos élus
réfléchiraient à deux fois avant
d’envoyer ces soldats au casse­

pipe. En faisant faire le sale
boulot par des pros, cela
permet à nos dirigeants d’avoir
la conscience tranquille et les
mains propres. Jean­Luc
Mélenchon propose de faire

suivre le défilé militaire par un
défilé citoyen, pourquoi pas
car la patrie n’appartient pas
qu’aux militaires mais à tous
les Français. Le seul « défilé »
que j’admire c’est celui de

Fernand Raynaud…

) Bernard DUBOURGEAL 74

Si on avait su…
Depuis des siècles l’homme a
voulu placer l’argent au­dessus
de tout. Cette façon de voir
montre aujourd’hui ses limites.
Nous avons épuisé notre
planète au profit d’un bout de
papier. Pour cela nous avons
menti, trahi, croyant qu’il nous
apporterait joie et bonheur.
Quelle désillusion, certes il faut
de l’argent pour vivre, mais
notre gourmandise a endetté
nos Etats qui sont au bord de
la faillite. L’homme est victime
de son orgueil. Revenir à des
valeurs fondamentales pour
vivre encore longtemps sur
cette terre, nous en sommes
incapables. Le soi disant bien­
être apporté par l’argent nous
a tous rendus sourds. Nous
avons voulu maîtriser le
monde avec l’aide d’un ami.
Aujourd’hui cet ami devient
notre pire ennemi. En oubliant
la place qui était la nôtre sur
cette planète, nous avons
tracé nous­même notre destin.
Ce qui nous attend, nous en
sommes les seuls
responsables. Avec ou sans
nous la terre continuera de
tourner, avec un seul regret
” Ah ! Si on avait su ».

}
Ayant fréquemment à me rendre à Chambéry j’utilise
la plupart du temps soit mes jambes, soit un deux roues…
Récemment j’ai cependant dû utiliser ma voiture,
et heureux de pouvoir bénéficier de la gratuité (provisoire)

du stationnement en ville j’ai cherché à me garer dans le centre.
Hélas, trouver une place libre relevait du parcours du
combattant… Comme beaucoup d’automobilistes dans la même
situation que moi j’ai tourné durant de longues minutes sans
trouver de place disponible… Au bout d’un certain temps je me
suis résolu à utiliser le parking (payant, lui) du Palais de justice.
Coût de l’opération : 1,30 € auquel il convient d’ajouter les frais
induits par ma recherche d’une place.
En définitive à qui profite cette gratuité ? A ceux qui habitent
loin de Chambéry et travaillent en ville, trop heureux de
l’aubaine de pouvoir bénéficier toute une journée d’un
stationnement gratuit et squattent ainsi les places disponibles
au petit matin ? A la société qui gère les parkings souterrains,
parkings désertés en été les années précédentes mais bien
garnis cette année par les automobilistes en vaine recherche
d’une place extérieure gratuite ? Madame le Maire, s’il vous plaît
remettez vite les places de parking payantes.
Je les accepterai d’autant plus volontiers que tout compte fait
ce sera pour moi une véritable économie, de temps, de sérénité
et aussi d’argent, que j’aurai la certitude de trouver de la place,
et bien sûr parce que je sais que désormais mon obole
alimentera les caisses d’une ville qui m’est chère
et non plus les comptes bancaires d’actionnaires
aussi lointains qu’inconnus. ~

UJEAN PERROD 73

Bravo la gratuité…

DIMANCHE PROCHAIN
La déclaration
préalable.

Rubrique réalisée
par les notaires

de l’Isère, de la Drôme,
des Hautes-Alpes
et des Savoie.
A consulter :

www.chambre-drome.
notaires.fr

www.cr-grenoble.
notaires.fr

www.chambreinterdepart
ementale-desavoie.

notaires.fr

Faut­il autoriser les éleveurs
à tirer sur le loup pour
défendre les troupeaux ?

OUI 32%

NON 68%

U VOTRE AVIS

Résultats de la consultation
effectuée sur le site
du Dauphiné Libéré
(6025 votes).
Réagissez désormais
à la question suivante
sur le dauphine.com :
­ La hausse des PV
de stationnement (de 11
à 17 euros) est­elle légitime ?

Vos lettres, vos courriels,
vos réactions

(avec mention obligatoire
de vos coordonnées)

sont à adresser soit sur le site
du Dauphiné Libéré
(ledauphine.com,
rubrique "contact ­

courrier des lecteurs")
soit par courrier au "Forum

des lecteurs",
Le Dauphiné Libéré,
Les Iles Cordées

38913 Veurey Cedex.
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